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Retrait d'argent sur compte personnel CICI

Par Olive17LR, le 10/06/2015 à 11:58

Bonjour,
Lundi 8 juin 2015, j'ai réceptionné au courrier mon R.IB dans lequel j'apprenais que je
possédais une certaine somme d'argent sur mon compte courant personnel.
Hier, je me suis déplacé pour récuper cette somme mais l'employé au guichet m'a informé
qu'il ne pouvait pas me remettre cette somme en raison du contentieux.

Pour information, je suis un ancien patron qui a déposé bilan en mai 2014. je sais que je dois
un certain montant mais ce que je ne comprends pas c'est pourquoi je ne peux récupérer la
somme qui se trouve sur mon compte courant personnel (c'est la même banque où je
possédais mon compte professionnel).

Logiquement, compte courant privé et compte professionnel n'ont rien à voir ensemble et
donc je devrais pouvoir récupérer le montant qui m'est dû surtout que depuis un mois je ne
travaille plus.

Pourriez-vous m'expliquer pourquoi je ne peux obtenir cette somme de mon compte
personnel?

Cordialement,
Olivier
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